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1| Introduction 

A | Historique du Plan Local dõUrbanisme 

Le Plan Local dôUrbanisme de la commune de Clapiers, approuvé par délibération du Conseil Municipal 

en date du 24 janvier 2013, a fait lôobjet dôune modification, de 2 modifications simplifiées et dôun arr°t® 

préfectoral emportant mise en compatibilité du PLU. 

 

B | Objets de la modification n°2 

Ce dossier présente la deuxième modification du PLU de Clapiers avec les objets suivants : 

> Objet n°1 : Modification du zonage 

> Objet n°2 : Clarification de lôarticle 7 en zone UD 

> Objet n°3 : Maitrise de lôimperm®abilisation du secteur UD6 

> Objet n°4 : Modification du règlement de la zone UD1a 

> Objet n°5 : Adaptation du règlement de la zone IIAU3 

> Objet n°6 : Cr®ation dôun sous zonage UD7 et dôun EBC 

 

C | Régime juridique de la modification 

Lôensemble des articles cit®s dans les d®veloppements suivants est issu du Code de lôUrbanisme. A 

défaut, le code de référence est précisé.  

 

#  Les conditions de fond  

Article L153-31 du code de lõurbanisme : 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables 

;  

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance,  

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Article L153-36 du code de lõurbanisme : 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
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décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions.  

 

#  Les conditions de forme 

Article L153-37 du code de lõurbanisme : 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification.  

 

Article L153-39 du code de lõurbanisme : 

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables 

à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. Lorsque la zone 

d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement 

public.  

 

Article L153-40 du code de lõurbanisme : 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9. Le projet est également 

notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

 

Article L153-41 du code de lõurbanisme : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Article L153-43 du code de lõurbanisme : 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal.  

 

Article L153-44 du code de lõurbanisme : 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L153-23 

à L153-26.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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#  Application des dispositions transitoires 

Lôordonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code de 

l'urbanisme et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier 

du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme sont entrés en 

vigueur le 1er janvier 2016.  

 

Pour autant, la présente modification du PLU est régie par les dispositions des articles R123-1 à R123-

14 dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015.  

 

En effet, lôarticle 12 du susdit d®cret pr®voit le r®gime d®rogatoire suivant :  

« VI. - Les dispositions des articles R123-1 à R123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme dont l'élaboration, la 

r®vision, la modification ou la mise en compatibilit® a ®t® engag®e avant le 1er janvier 2016. (é) Les 

dispositions des articles R123-1 à R123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 

31 décembre 2015 restent également applicables aux plans locaux d'urbanisme qui font l'objet, après le 

1er janvier 2016, d'une procédure de révision sur le fondement de l'article L153-34 de ce code, de 

modification ou de mise en compatibilité ». 

 

Dans les d®veloppements suivants, les articles relatifs ¨ la partie l®gislative du code de lôurbanisme se 

réfèrent donc au nouveau régime tandis que les articles relatifs à la partie réglementaire se réfèrent au 

régime antérieur. 

 

Les différents objets de la modification relèvent bien du champ dõapplication de lõarticle L.153-

36 du Code de lõUrbanisme. 

 

D | R®gime juridique de lõ®valuation environnementale 

Au terme du décret susvisé, les proc®dures de modification dôun plan local dôurbanisme sont soumises 

à évaluation environnementale dans les seuls cas visés aux articles L104-1° à L104-3. 

 

Article L104-1 du code de lõenvironnement : 

Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ 
CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du 
code général des collectivités territoriales ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033726373&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 
code général des collectivités territoriales. 

 

Article L104-2 du code de lõenvironnement : 

Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents 

suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local :  

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 

directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment 

de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et 

aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés 

;  

b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV 

du titre Ier du livre II de la première partie du code des transports ; 

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, 

au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, 

au regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la 

sensibilité et de l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ;  

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les plans locaux d'urbanisme et les 

cartes communales font l'objet d'une évaluation environnementale. 

Article L104-3 du code de lõenvironnement : 

Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des 

effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux 

articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 

actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

 

Le territoire de la commune de Clapiers est intercepté par une zone de protection spéciale (directive 

habitat) Le Lez. 

 

Compte tenu :  

> de la nature purement réglementaire et graphique des modifications entreprises par la présente 

procédure ;  

> que les modifications réglementaires, procédant essentiellement de la définition de règles 

morphologiques des espaces urbanis®s, nôont ainsi ni pour objet ni pour effet dôautoriser des 

travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 

significative les sites Natura 2000 ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210139&dateTexte=&categorieLien=cid
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> que les modifications graphiques ne sont pas susceptibles de modifier directement ou 

indirectement les habitats et les esp¯ces prot®g®es par ces sites ou dôattenter ¨ leur 

préservation ni à celle des corridors écologiques identifiés par le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE) Languedoc-Roussillon marquant des continuités entre le 

territoire communal et les sites Natura 2000 ;  

 

Il en ressort donc que la pr®sente proc®dure de modification nôest pas susceptible dôavoir des incidences 

sur lôenvironnement et en particulier sur un site Natura 2000. Une demande dõexamen au cas par cas 

est formulée auprès de la Mission régionale d'autorité environnementale Occitanie (MRAe). 

 

E | Contenu du dossier 

Le dossier de modification comprend les éléments suivants :  

¶ Un additif au rapport de présentation du PLU de Clapiers justifiant les modifications citées en 

objet et présentant les modifications réalisées sur le règlement et le zonage du PLU ; 

¶ Le règlement du PLU modifié ;  

¶ Le zonage du PLU modifié. 
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Objet 1 | Modification du zonage du 

centre ancien 
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1| Motif de la modification 

La silhouette villageoise de la commune de Clapiers est fortement marqu®e par lôhistoire de son 

développement urbain. 

A la fin du Moyen-Âge, Clapiers se présente comme un bourg fortifié, de forme arrondie, entre lôactuelle 

rue de la Poste et la rue de Vendargues. Cet espace clos est dominé par une chapelle accolée à deux 

tours surmontées dôun clocher, au pied de laquelle sôétend un cimetière entouré dôun grand mur. 

Au XIX¯me si¯cle, avec lôarriv®e du chemin de fer dans la r®gion et le d®veloppement de la viticulture, le 

village se développe pour accueillir environ 300 habitants, la chapelle est agrandie et le cimetière attenant 

transféré dans le nouveau cimetière du Bois de Calvaire. A cette époque, les propriétaires, qui ont pu 

bénéficier de la prospérité viticole, ont alors commencé à construire des habitations plus vastes le long 

du chemin élargi de Clapiers à Montferrier. Côest sur cette même rue que fut construite en 1878 lôécole 

Publique, dans le cadre des Lois Jules Ferry, ainsi que le Château de style néogothique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fin du XIXème siècle vit l'installation d'un réservoir, à côté de l'église, alimenté par la source et 

l'éolienne. Le Maire de l'époque, Monsieur Caussel, fit planter en pins d'Alep toutes les collines Nord ; le 

propriétaire du Mas de Paul agit de même au Sud, sur les collines entourant lôactuel collège. 

Entre 1900 et 1960, la structure même du village et le paysage environnant sont pratiquement restés 

inchangés. Ce nôest quôà partir des années 1960 que le village a rapidement évolué, par le développement 

de nombreux quartiers pavillonnaires, en continuité du centre ancien du village. 

Bourg originel du village Château de style Néogothique 
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En 40 ans, alors que la population de lôagglomération montpelliéraine a été multipliée par deux, lôespace 

urbanisé a lui été multiplié par 10. La commune de CLAPIERS nôa pas échappé à ce phénomène 

dôétalement urbain. La zone urbaine couvre aujourdôhui plus de 200 hectares, alors que le centre ancien 

ne représente quôà peine 4 hectares. 

Morphologie du centre ancien de Clapiers : Le 

noyau ancien de Clapiers, de forme ovale et dominé 

par lôEglise, est perché sur un piton ; sa surface, moins 

de 4 hectares, est très réduite par rapport à lôensemble 

de la zone urbaine de la commune. 

Au Sud, Rue de la Poste, lôancien rempart est encore 

perceptible ; la rangée de maisons adossées à celui-

ci est à demi enterrée, la rue de la Poste étant située 

1 étage au-dessous de la rue Cantonade, à lôintérieur 

de lôancienne enceinte. 

Le tissu bâti du noyau primitif est constitué de petites maisons jointives sur des parcelles totalement bâties 

; on recense parmi elles deux anciennes maisons patriciennes dont une possède un pigeonnier et une 

tour. 

Une première extension du village vient sôaccoler en contrebas au Sud (rue de la Poste) et à lᾷEst (rue 

des Pins). Le tissu urbain est là encore principalement constitué de petites parcelles totalement bâties 

avec des maisons en bande dont beaucoup de type cellules de base (voir plus loin). 

A lôOuest et au Nord, une deuxième extension du village peut être datée du XIXème siècle, avec un 

important bâti lié à la viticulture, grandes caves et maisons vigneronnes. Les parcelles sont plus grandes 

et comportent des espaces privés extérieurs, cours et jardins. 

Lôoriginalité du centre ancien de Clapiers réside dans son implantation sur un relief, avec pour 

conséquence : 

> la réalisation de murets de soutènement, généralement en moellons apparents ; 

> la construction dôescaliers extérieurs. 

> un décalage des niveaux entre lôavant et lôarrière des constructions, notamment en limite du 

noyau initial et de la première extension urbaine. Lôintérieur du noyau ancien est en effet situé un 

étage au-dessus de lôextérieur, en particulier à lôemplacement des anciens remparts. 

 Le centre ancien se caractérise donc par des formes urbaines spécifiques. Trois grandes typologies 

bâties peuvent être distinguées : la maison de village, la maison vigneronne et la maison bourgeoise. 

La maison de village : Située principalement en bordure du noyau ancien - rue de la Poste et rue du 

Château - le type initial de la cellule villageoise de base est constitué dᾷune seule travée sur 2 niveaux, 

bien souvent composée dᾷune seule pièce sur rue avec un rez-de-chaussée habitable. La distribution se 

fait par un escalier vertical partant devant la porte dᾷentrée donnant sur la rue. Les maisons sont 

généralement accolées sur trois côtés et les façades anciennes sont composées sans symétrie. Cet 

habitat, surtout quand il est enchâssé sur 3 côtés, a une habitabilité médiocre. Il représente toutefois un 
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potentiel de réhabilitation, pour des petits logements indépendants destinés à des personnes seules ou 

à des couples à revenus modestes. Le type initial évolue au cours du temps, avec une deuxième trame 

en largeur et surtout, la présence dᾷune cour arrière qui permet la double orientation du logement et 

contribue à en améliorer lᾷhabitabilité. Lᾷarchitecture ancienne de ces maisons modestes a souvent été 

dénaturée ; subsistent toutefois lᾷéchelle du bâti, le camaïeu des couleurs dᾷenduits et dans une moindre 

mesure, lᾷunité de traitement des percements. Ces bâtiments modestes nᾷont pas une grande qualité 

architecturale, pris un à un. Par contre, leur alignement produit un effet esthétique indéniable, qui fait le 

charme du vieux village. 

La maison vigneronne : elle se compose dᾷun étage dᾷhabitation sur un rez-de-chaussée mixte : remise 

viticole et habitation. La façade peut prendre une facture raffinée avec des encadrements de baies en 

pierres taillées. La composition est peu symétrique, la porte dᾷentrée restant décalée sur un côté ; seule 

la fenêtre au-dessus du portail agricole sᾷaligne sur celui-ci. Cet habitat peut se recycler en maison de 

ville familiale de bonne qualité, la remise agricole pouvant alors être transformée en garage. Très peu de 

maisons vigneronnes dᾷorigine qui nᾷaient été fortement remanieés peuvent encore être observées. 

La maison bourgeoise : 2 anciennes maisons patriciennes sont présentes dans le coeur du village, 

insérées dans les anciens remparts ; lᾷune possède un pigeonnier et une tour, lᾷautre des fenêtres à 

meneaux bouchées. Quelques maisons bourgeoises, à la modénature soignée en pierres taillées et 

finement appareillées, sont également visibles dans la deuxième extension du village. Ce patrimoine de 

qualité, en nombre limité, est plutôt respecté et convenablement restauré.
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La carte de recensement des typologies bâties du centre ancien permet de réinterroger la limite entre le 

centre ancien historique et ses extensions récentes. 

Le centre ancien peut donc être, au regard des caractéristiques des constructions qui le composent, 

délimité comme suit : 

 

 

Cette limite entre le centre ancien et le reste du tissu urbain ¨ vocation dôhabitat pavillonnaire nôest pas 

bien traduite dans le PLU et n®cessite donc de lôadapter ¨ la r®alit® de son occupation actuelle et future. 

 

2| Objet de la modification 

La limite entre le centre ancien et les tissus pavillonnaires alentour se traduit dans le PLU de Clapiers par 

2 types de zones différentes : la zone UA correspondant au centre ancien et la zone UD3 correspondant 

au tissu pavillonnaire de la commune. 

La limite du zonage entre la zone UA et UD3 ne correspond pas à la carte de la typologie du centre ancien 

présente dans le rapport de présentation du PLU.  
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Extrait du zonage actuel du PLU  

La commune souhaite corriger la limite entre la zone UD3 et la zone UA afin que le périmètre de la zone 

UA corresponde à la forme urbaine du tissu du centre ancien. Pour cela la commune souhaite modifier le 

zonage au sud de la Zone UA notamment sur les parcelles (CA 266 et CA 37) en orange sur la carte ci-

dessus.  

La zone UA :  est une zone urbaine équipée correspondant au village ancien de CLAPIERS. Elle 
comprend essentiellement de lôhabitat ainsi que des commerces, services, ®quipements publics li®s ¨ la 
vie urbaine. Les constructions, anciennes pour la plupart, sont ®difi®es en ordre continu ¨ lôalignement 
des voies et emprises publiques. 

UA 

UD3 

UA 

UD3 
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La zone UD : est une zone urbaine correspondant ¨ lôextension du village, essentiellement compos®e 

dôhabitat individuel et dô®quipements publics. La zone UD3 comporte quant à elle une dominante de 

dôhabitat individuel de plus forte densité. 

La parcelle CA 266 se situe à la périphérie du centre ancien, au début du tissu dôhabitat individuel, entre 
deux voies : la Rue du Château et la Rue du Stade. La parcelle est coupée en deux : une partie se situe 
en UD3 et lôautre en UA. Ce positionnement du zonage ¨ cheval sur deux parcelles rel¯ve dôune erreur 
mat®rielle. Il sôagit dôune mauvaise transcription entre le POS et le PLU de 2013. En effet, le rapport de 
présentation du PLU précise page 107 que le périmètre de la zone UA nôest pas modifi® par rapport au 
POS de 2010. 
 

Extrait du POS de 2010 

 
 
Au-del¨ de lôerreur mat®rielle, le r¯glement de la zone UA ne permet pas la construction de la parcelle. 
En effet, la configuration de la parcelle et son dénivelé ne permettent pas lôimplantation des constructions 
¨ lôalignement des voies et des emprises publiques conform®ment ¨ lôarticle 6 de la zone UA. Le r¯glement 
de la zone UD3 qui exige une implantation des constructions à minimum 5m par rapport ¨ lôalignement 
des voies publiques semble plus approprié.  
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Lôenvironnement proche de la parcelle CA266 ne permet pas la construction de bâtiments en ordre 

continu conform®ment ¨ lôarticle 7 de la zone UA. La parcelle au sud est occup®e par une maison 

individuelle en milieu de parcelle. Les parcelles au Nord sont construites en édifice continu, mais elles 

surplombent de plusieurs mètres la parcelle CA266. Le règlement de la zone UD3 oblige les constructions 

¨ avoir un recul par rapport aux limites s®parative qui soit dôau moins ®gal ¨ la moiti® de la hauteur du 

bâti sans être inférieur à 3m. Cette règle apparaît plus cohérente avec le tissu urbain existant. 

La parcelle CA 37 forme une enclave au sein de la zone UD3. Il sôagit dôune dent creuse qui correspond 

au prolongement du jardin de la parcelle 371. Les formes urbaines du bâti autour de la parcelle 37 

correspondent à des maisons individuelles construites en milieu de parcelle.  

En zone UA, lôarticle 7 relatif ¨ lôimplantation des constructions par rapports aux limites s®paratives oblige 

les constructions ¨ °tre ®difi®es en ordre continu dôune limite lat®rale ¨ lôautre. Les constructions qui 

bordent la parcelle CA37 sont implant®es en milieu de parcelle ce qui rend difficile lôimplantation de b©ti 

en ordre continue sur la parcelle CA37. 

Ainsi, lôenvironnement proche et lôanalyse du tissu du centre ancien faite dans le rapport de pr®sentation 

d®montre que la parcelle CA 37 correspond ¨ une zone dôextension du village. Ainsi la parcelle CA37 

sera classée en zone UD3.  

Lôorganisation des parcelles CA 266 et CA37 et leur environnement proche correspondent plus à une 
zone dôextension du village, qui est essentiellement composée dôhabitat individuel et dô®quipements 
publics. 
Ainsi, lôensemble de la parcelle CA 266 et de la parcelle CA37 seront classées en UD3.  

Vue depuis la rue du stade sur la parcelle Vue depuis la rue du château sur la parcelle 
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3| Incidences de la modification sur les pièces du PLU 

A | Incidences sur la procédure et les pièces du PLU 

Cet objet vise essentiellement à modifier le contour de la zone UA sur ses limites Sud. Les règles de la 

zone UA ne sôappliquent alors uniquement que sur les tissus urbains historiques (en particulier les 

prospects et règles sur les aspects extérieurs, spécifiques à ce type de tissus urbains). La zone UD3, 

quant ¨ elle, est plus adapt®e pour inciter ¨ lô®dification de formes urbaines plus diversifi®es en continuit® 

directe du centre ancien (individuel groupé, petits collectifs) et mieux adaptées aux besoins des futures 

op®rations et ¨ la configuration topographique des lieux (prospects, r¯gles de stationnements, etcé). 

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure où elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1°) modifier les orientations définies par le PADD : au contraire, 

elle sôinscrit dans la parfaite continuit® du PADD. En effet la carte 

de synthèse des orientations du PADD identifie le centre ancien 

du village dont les contours sont proches de ceux proposés par 

la présente modification (extrait ci-contre) ; 

 2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier ; 

5°) créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
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B | Incidences sur le plan de zonage 

Changement du zonage sur les parcelles CA 37 et CA266 qui passent de la zone UA à la zone UD3.  

#   Extrait du zonage avant la présente modification 

 

  

UD3 
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#  Extrait du zonage après la présente modification 

 

  

UD3 
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4| Incidences environnementales 

La modification apportée à la délimitation des contours des zones UA (centre ancien) et UD3 (tissu 

pavillonnaire) est sans incidence sur lôenvironnement.  

Les secteurs concernés correspondent à des zones déjà constructibles.  

La modification du zonage entre la zone UA et UD3 nôaffecte aucun espace bois® class®, ni aucune zone 

naturelle ou forestière. 
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Objet 2 | Clarification de lõarticle 7 du 

règlement en zone UD 
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1| Motif de la modification 

Une clarification de lôinterpr®tation des r¯gles dôimplantation par rapport aux limites s®paratives en zones 

UD dans le cadre des op®rations dôam®nagement dôensemble sôav¯re n®cessaire. 

En effet, la volonté initiale du rédacteur du PLU était de proposer des règles dôimplantation par rapport 

aux limites s®paratives qui ®tait diff®rentes quand le projet faisait lôobjet dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Lôobjectif de cette r¯gle ®tait de permettre la r®alisation de nouvelles formes urbaines sur 

lôagglom®ration. Elle devait permettre la production de maisons en bande pour les op®rations faisant 

lôobjet dôune op®ration dôam®nagement dôensemble. Cette r¯gle porte aujourdôhui ¨ confusion.  

Actuellement, la r®daction de cette r¯gle est telle quôen zone UD, dans le cadre des op®rations 

dôensemble, le r¯glement laisse à penser que lôimplantation des constructions sur les limites ext®rieures 

de lôop®ration est interdite. 

En revanche, ¨ lôint®rieur de lôop®ration, lôimplantation dôune annexe en limite est admise sous r®serve : 

¶ de ne pas exc®der 20mĮ de surface de plancher ou dôemprise ; 

¶ de ne pas excéder 3,50 mètres de hauteur sur la limite séparative ; 

¶ de ne pas excéder une longueur de 6 mètres. 

 

La volonté initiale du rédacteur était de permettre la réalisation dôannexes, dans les conditions ci-dessus 

®nonc®es, sur les limites ext®rieures de lôop®ration et de permettre lôimplantation des constructions en 

limites séparatives sans condition sur les limites int®rieures de lôop®ration. 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU p108 : 

« implantation en retrait des limites séparatives au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction, 

sans que ce retrait puisse °tre inf®rieur ¨ 3 m¯tres (LÓH/2, minimum 3 m¯tres). L¨ encore, il est pr®vu 

que cette règle générale dôimplantation ne sôapplique pas en cas dôopération dôaménagement 

dôensemble, de lotissement ou de groupe dôhabitations, exception faite sur les limites correspondant aux 

limites de lôopération. »  

Aujourdôhui, cette difficult® dôinterpr®tation p®nalise la r®alisation dôop®ration.  

2| Objet de la modification 

Pour une meilleure compr®hension de lôarticle 7 relatif aux implantations par rapport aux limites 

séparatives, le règlement de la zone UD doit être clarifié.   

La modification du r¯glement permettra lôimplantation : 

¶ des constructions en limites s®paratives ¨ lôint®rieur de lôop®ration ; 

¶ dôannexes, dans les conditions ci-dessous ®nonc®es, sur les limites ext®rieures de lôop®ration :   

o de ne pas exc®der 20mĮ de surface de plancher ou dôemprise ; 
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o de ne pas excéder 3,50 mètres de hauteur sur la limite séparative ; 

o de ne pas excéder une longueur de 6 mètres. 

 

Cette modification permettra la densification des zones UD3, UD4 et UD6, d¯s lors quôil sôagira dôune 

op®ration dôam®nagement dôensemble ou dôun groupe dôhabitation.  

 

Cette modification du règlement majorera les possibilités de construction afin de permettre la réalisation 

de nouvelles formes urbaines conform®ment ¨ lôaxe 1 du PADD tout en restant coh®rent avec le tissu 

existant de maisons individuelles et de petits collectifs. Elle permettra également de répondre aux 

objectifs du nouveau PLH (2019-2024) arrêté par Conseil Métropolitain le 21 février 2019 qui sont 

dôaccueillir 449 logements sur la période du PLH (2019-2024). 

 

3| Les incidences sur les pièces du PLU 

A | Incidences sur la procédure et les pièces à modifier 

Cet objet vise à apporter une clarification ¨ lôarticle 7 sur lôimplantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives de la zone UD.  

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure o½ elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1Á) modifier les orientations d®finies par le PADD : au contraire, elle sôinscrit dans la parfaite continuit® 
du PADD. En effet, la modification du règlement participe à « favoriser une croissance progressive, 
respectueuse des équilibres et de qualité de vie sur la commune ». Elle permet dôintensifier le tissu urbain 
et de proposer de diversifier les formes urbaines sur la commune. Lôop®ration participe ¨ la production 
de logement et répond aux objectifs du PLH tout en préservant les qualités paysagères de la commune.  

2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5°) créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté.  
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B | Incidences sur le règlement 

+ Les éléments en noir, surligné en gris sont les nouvelles modifications apportées au règlement.  
+ Les éléments barrés sont supprimés  
+ Les éléments en italique sont conservés 

 

 
Article 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
 

Zone UD 2 : Article non règlementé 

 

Zones UD1 (incluant le secteur UD1a), UD3 (hors secteur UD3a), UD4 et UD6 :  

 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait par rapport aux limites séparatives au 

moins ®gal ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre tout point de la construction nouvelle et le point le 

plus proche de la limite s®parative consid®r®e, sans que ce retrait puisse °tre inf®rieur ¨ 3 m¯tres (LÓH/2, 

minimum 3 mètres), hors débords de toiture autorisés dans la limite de 0,50 m de profondeur. 

 

Cette r¯gle ne sôapplique pas : 

- ¨ la fermeture dôauvent situ® dans lôemprise du b©timent existant et ayant fait lôobjet dôune autorisation 
préalable ; 

- aux équipements public ou dôint®r°t collectif. 
 

Les constructions peuvent par ailleurs °tre ®difi®es en limites s®paratives dans lôun ou lôautre des cas 

suivants : 

- lorsque le b©timent peut °tre adoss® sur deux tiers au moins de sa longueur (côest ¨ dire que les 
façades implantées en limite séparative doivent avoir au moins deux tiers de leur longueur commune) 
à un bâtiment existant sur le fond voisin et de gabarit sensiblement identique ; 

- lorsquôil sôagit dôune annexe r®pondant aux conditions suivantes : une seule annexe par terrain dôune 
surface de plancher ou emprise au sol maximum de 20 m2, dôune hauteur maximum de 3,50 
m mesurée sur la limite séparative et dont la longueur mesurée sur la limite séparative ne dépasse 6 
mètres ; 

- sur les parcelles dont la façade sur rue nôexc¯de pas 15 m¯tres, ¨ condition que la longueur du 
b©timent ou de la partie de b©timent implant®e sur la limite s®parative nôexc¯de pas 10 m¯tres et que 
sa hauteur, mesurée sur la limite séparative, soit au plus égale à 3,50 m ; 

- ¨ lôint®rieur dôune op®ration dôam®nagement dôensemble ou dôun groupe dôhabitations., ¨ lôexception 
des limites correspondant aux limites dôemprise de lôop®ration, o½ seules seront autoris®es les 
annexes r®pondant aux conditions suivantes : une seule annexe par terrain dôune surface de 
plancher ou emprise au sol maximum de 20 m2, dôune hauteur maximum de 3,50 m mesur®e sur la 
limite séparative et dont la longueur mesurée sur la limite séparative ne dépasse 6 mètres. Cette 
disposition ne sôapplique pas ¨ la zone UD1 et au secteur UD1a. 
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- ¨ lôint®rieur dôune op®ration dôam®nagement dôensemble ou dôun groupe dôhabitations. Toutefois, 
sur les limites séparatives ext®rieures de cette op®ration dôam®nagement dôensemble ou de ce 
groupe dôhabitations, seule sera autoris®e la construction dôannexes sous r®serve que ces 
dernières répondent aux conditions cumulatives suivantes : 

1. Une seule annexe par parcelle ou unité foncière 
2. Une emprise au sol inférieure ou égale à 20m2 
3. Une hauteur mesurée sur la limite inférieure ou égale à 3.5mètres 
4. Un lin®aire dôimplantation en limites s®paratives inf®rieure ou ®gal ¨ 6 m¯tres.  

 
Les chenaux des constructions ou parties de constructions implantées en limite séparative devront 

obligatoirement être intégrés. 

 

Secteur UD5 :  

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait par rapport aux limites séparatives au 

moins ®gal ¨ la diff®rence dôaltitude entre tout point de la construction nouvelle et le point le plus proche 

de la limite séparative considérée, sans que ce retrait puisse être inférieur ¨ 5 m¯tres (LÓH, minimum 5 

mètres). 

 

Secteur UD3a :  

Les constructions pourront être implantées :  

- soit en limite s®parative dans la limite de lôemprise au sol maximale des constructions ; 
- soit en retrait, dans une bande de 10 mètres par rapport à la limite séparative.  
Cas particuliers sur lôensemble des zones UD : 

Á Cas particulier des piscines : Les piscines ne dépassant pas 0,60 m par rapport au terrain naturel  
doivent être implantées à une distance minimale de 1,90 mètre des limites séparatives. Les locaux 
abritant les machineries et groupes pompes de piscines devront être conçus de manière à ne pas 
occasionner de nuisances pour le voisinage (notamment phoniques).  
 

Á Cas particulier des terrasses : Les terrasses non couvertes ne pas dépassant 0,40 m par rapport 
au terrain naturel et en continuité avec le rez-de-chauss®e de la construction, ne sont soumises quô¨ 
une obligation de recul de 1,90 mètre minimum par rapport aux limites séparatives. 
 

Á Cas particulier des installations de faible importance nécessaires aux services publics ou dôint®r°t 
collectif : Des implantations différentes sont admises pour les installations de faible importance 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif (exemples : poste de transformation EDF, abri 
conteneurs d®chetsé), pour des motifs techniques, de s®curit® ou de fonctionnement, et sous 
r®serve dôune bonne insertion ¨ lôenvironnement. 
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4| Incidences environnementales 

La modification apport®e ¨ lôarticle 7 du r¯glement de la zone UD, consistant ¨ clarifier les r¯gles sur 

lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives, est sans incidence sur 

lôenvironnement.  

Elle procède uniquement à une modification de forme dudit règlement qui permet dôen am®liorer la qualit®, 

la lisibilit® et lôapplication. 
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Objet 3 |  Maitrise de lõimperm®abilisation 

du secteur UD6 
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1| Motif de la modification 

Le quartier du Fesquet se situe au sud-est de lôagglom®ration ¨ proximit® de la route d®partementale 65 

et de la plaine agricole qui longe la ripisylve du Lez.  

Les quartiers au sud de la commune sont encadrés par des boisements qui font la transition entre lôespace 

agricole et lôespace urbain. Le site sôinscrit dans un secteur o½ les boisements ont gard® une place 

importante dans le tissu urbain. Ce couvert végétal participe ¨ lôambiance bucolique de la commune qui 

est communément surnommée le « poumon vert » de Montpellier. 

Lôop®ration ç Lavalette » fait, quant à elle, exception. Elle comprend une forte imperméabilisation du sol 

due à une emprise au sol des bâtis et des voiries importantes. Le secteur est marqué par une disparition 

des boisements à contrario des espaces limitrophes (photographie ci-contre).  

 

Le projet initial de ce quartier prévoyait une imperméabilisation importante dues aux formes urbaines 

dôhabitat groupé. Dans ce contexte, le permis de construire initial pr®voyait un bassin de r®tention dôune 

capacité de 800m3. Cependant depuis sa réalisation les différents propriétaires ont construit des terrasses 

imperm®ables qui ont dôautant plus augment® lôimperm®abilisation des lots. Or, le bassin de rétention 

initial nôa pas ®t® dimensionn® pour absorber lôimpact de lôimperm®abilisation li® ¨ la construction de 

terrasses supplémentaires.  
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Le secteur est en pente avec un dénivelé de 5 mètres du nord au sud. La topographie, le 

dimensionnement des bassins pour les constructions du projet initial et lôimperm®abilisation des sols 

entrainent une problématique de ruissellement qui se répercute sur les quartiers en contre bas. 

Le climat méditerranéen avec des étés chauds et secs, des hivers humides et relativement doux et des 

intersaisons marqu®es par des pluies abondantes surtout au d®but de lôautomne (®pisodes cévenols) ne 

font quôaggraver la probl®matique. Il arrive quôen quelques jours dans le courant des mois de septembre 

et dôoctobre, la quantit® dôeau recueillie atteigne le tiers de la chute annuelle. Le ruissellement, est très 

fort en cas d'épisodes cévenols où l'infiltration est très faible compte tenu du caractère diluvien des pluies. 

Le faible temps de concentration rend la propagation rapide et la prévision délicate. Sur un secteur très 

imperm®abilis® comme lôop®ration de ç Lavalette è, lôeau ne peut pas sôinfiltrer, ainsi ces ®pisodes 

climatiques de fortes pluies engendrent un ruissellement important. 

Pour limiter la problématique du ruissellement sur le secteur du Fesquet, la commune de Clapiers 

souhaite modifier le règlement de la zone UD6.  

2| Objet de la modification 

La commune de Clapiers souhaite limiter les problématiques de ruissellement sur le secteur du Fesquet 

en limitant lôimperm®abilisation des sols et en permettant une infiltration à la parcelle.  

Le secteur UD6 est composé de maisons accolées ou en bandes sur de petites parcelles. Le pourcentage 

de coefficient dôemprise au sol des constructions du secteur est compris entre 30 et 50%. 

 

Cadastre du secteur UD6 
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Le secteur est b©ti en totalit®. Lôimplantation du b©ti et les r¯gles dôimplantation d®finies dans les articles 

6 et 7 du PLU actuellement en vigueur ne permettent pas la construction de nouveaux logements. Le 

risque dôaugmentation de lôimperm®abilisation du site est dû à la construction de terrasses, piscines et 

annexes. 

Afin de limiter lôimperm®abilisation des sols et de permettre lôinfiltration des eaux pluviales il est nécessaire 

de r̄ glementer un pourcentage dôespaces libres et de pleine terre. 

Les espaces libres sont définies dans le PLU comme étant un espace ne comportant aucun ouvrage au-

dessus du sol. Il comprend : 

- Des espaces minéraux : voiries, allées, cours esplanadesé 

- Des jardins et des espaces verts de pleine terre, 

- Des espaces de stationnement de surface 

Pour encadrer lôimperm®abilisation des parcelles la commune souhaite mettre en place 50% dôespaces 

libres sur le secteur UD6.  

Le pourcentage dôespaces libres ne garantissant pas la non-imperméabilisation du sol, la commune 

souhaite que 30% des parcelles soient conservées en pleine terre.  

Les espaces de pleine terre correspondent à des revêtements perméables qui sont apte à recevoir des 

plantations enracinées. Les aires de stationnement imperméabilisées et leurs accès sont exclus des 

surfaces de pleine terre.  

La présente modification vise à mettre en place pour les terrains en zone UD6 un pourcentage minimum 

dôespace libre de 50% et de 30% dôespace de pleine terre.  
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3| Incidence de la modification sur les pièces du PLU  

A | Incidence sur la procédure et les pièces du PLU  

Cet objet vise essentiellement ¨ modifier le pourcentage dôespace libre et de pleine terre en zone UD6 

afin de limiter lôimperm®abilisation du secteur pour limiter les probl®matiques de ruissellement en 

permettant une meilleure infiltration des eaux pluviales. 

 

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure o½ elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1°) modifier les orientations définies par le PADD : le PADD ne fait pas mention dans ses orientations 

des risques ou des problématiques de ruissellement. 

2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5°) Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

B | Incidence sur le règlement 

Nota : 
 

+    Les éléments en noir, surligné en gris sont les nouvelles modifications apportées au 
règlement. 

+ Les éléments barrés sont supprimés 

+ Les éléments en italique sont conservés 
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#  Modification de lôarticle 9 relatif ̈  lôemprise au sol en zone UD 

Article 9 ð Emprise au sol 
 

Zone UD 2 et UD6 : Article non règlementé 

Zones UD3 (incluant le secteur UD3a) et UD4 : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 40% de la superficie de lôunit® fonci¯re  dôassiette de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre et 

plantée. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la r®novation ou la reconstruction de b©timents existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 40% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Zone UD1 (incluant le secteur UD1a) : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 30% de la superficie de lôunit® fonci¯re support de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre et 

plantée. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la r®novation ou la reconstruction de bâtiments existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 30% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les  constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Zones UD5 : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 30% de la superficie de lôunit® fonci¯re  support de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la r®novation ou la reconstruction de b©timents existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 30% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Zones UD6 : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 50% de la superficie de lôunit® fonci¯re support de la ou 

des constructions, au moins 50% de la superficie du terrain devra être conservée en espaces libres et au moins 

30% de la superficie du terrain devra maintenu en pleine terre. 
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4| Incidences environnementales 

La modification apport®e ¨ lôarticle 9 nôa aucune incidence environnementale. 

Sur le secteur UD6 du Fesquet., la mise en place dôun pourcentage minimum dôespace libre de 50% et 

de 30% dôespace de pleine terre, permet au contraire de limiter les problématiques de ruissellement en 

permettant une meilleure infiltration des eaux pluviales.  

Le secteur se situe à proximité du périmètre de protection éloigné du captage Crouzette cependant, 

lôinfiltration ¨ la parcelle nôexpose pas les ressources en eau souterraine. Le secteur étant une zone 

dôhabitat, le risque dôune pollution de lôaquif¯re est faible.  
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Objet 4 | Modification du règlement de la 

zone UD1a 
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1| Motif de la modification 

La commune de Clapiers est marquée par une urbanisation longtemps restée cantonnée à lôespace de 

transition entre la plaine du Lez et les versants de la colline du Romarin. Plus récemment, celle-ci sôest 

développée sur les reliefs boisés : quartier du Clos et quartier du Val aux Vignes. Le reste du secteur 

Nord reste encore globalement très naturel et le niveau élevé du risque feu de forêt justifie dôune 

urbanisation modérée. 

 
Les quartiers dôhabitation qui se sont d®velopp®s à flanc de colline au sein des boisements comportent 

de fortes aménités paysagères.  

Le secteur Las Courejas domine le centre historique de Clapiers. Il fait partie des secteurs qui se sont 

développés à flanc de colline. Il se situe ¨ la limite de lôurbanisation. Il est accol® au boisement ç du 

Romarin » qui est un espace boisé classé au PLU.  

 

 
Image satellite - Google Earth-  secteur Las Courejas 

 
Le secteur est identifié au sein du PADD du PLU actuellement en vigueur comme un versant à protéger. 
Pour cela, la commune souhaite pr®server le versant qui domine le village dôune urbanisation trop dense 
du fait notamment de sa forte lisibilité depuis le village.  
 
 

 

Ancienne résidence touristique 
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Illustration du Projet dôaménagement et de Développement Durable de CLAPIERS

 
Le règlement du PLU a traduit cette orientation en délimitant un sous-secteur UD1a spécifique pour des 
motifs de protection du coteau, de paysages et du risque de ruissellement. Ce sous-secteur avait pour 
objectif lôinstauration dôun COS plus faible de 0.25 contre 0.3 pour les autres secteurs.  
La loi ALUR a eu pour effet de supprimer les Coefficient dôOccupation des Sols (COS). Afin de compenser 
la suppression du COS, la commune a été amenée à reprendre le règlement de son PLU en introduisant 
un coefficient dôemprise au sol adapt®. 
La modification n°1 du Plu de 2015 a eu pour objet dôintroduire un coefficient dôemprise au sol (CES) plus 
faible sur le secteur afin de maintenir la protection du coteau suite à la suppression des COS.  
 
Finalement, aucune distinction nôa ®t® faite dans le contenu du règlement entre la zone UD1 et la zone 
UD1a et lôensemble de la zone a ®t® r¯glement®e par un CES de 30%. 
Ainsi, dans le PLU actuellement en vigueur il nôy a aucune protection suppl®mentaire du coteau sensible 
situé en zone UD1a par rapport au reste de la zone UD1. 
 

Le secteur UD1a est concerné par une problématique de ruissellement, la commune souhaite ainsi limiter 

lôimperm®abilisation des sols. De plus, le secteur est identifi® au PLU comme un site aux qualit®s 

paysagères fortes en raison notamment de sa localisation à flanc de colline qui surplombe la ville.  
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2| Objet de la modification 

Le secteur UD1a est identifié au PLU comme un site aux qualités paysagères fortes en raison notamment 

de :  sa localisation à flanc de colline qui surplombe le centre-ville. 

 

De plus, le secteur est concerné par une problématique de ruissellement, la commune souhaite ainsi 

limiter lôimperm®abilisation des sols.  

Pour protéger ce coteau sensible, plusieurs articles du PLU sont modifiés :  

- Article 9 relatif ¨ lõemprise au sol : actuellement aucune distinction nôest faite entre la zone UD1 et 

le sous-secteur UD1a identifié dans le rapport de présentation du PLU comme un coteau sensible. 

La présente modification vise à abaisser à 20% le coefficient dôemprise au sol sur le secteur UD1a 

contre les 30% existants actuellement en zone UD1. 

- Article 13 relatif aux espaces libres et plantations, espaces boisés classés : actuellement, aucun 

coefficient de pleine terre nôest impos® en zone UD1. La pr®sente modification vise ¨ :  

o  introduire un coefficient de pleine terre de 50% sur le secteur UD1a, 

o  obliger la réalisation de stationnements perméables. 

Cette modification a pour objectif de préserver le coteau du bois du Romarin qui est identifié au PLU 

comme un secteur sensible. Lôintroduction dôun coefficient de pleine terre permettra de limiter le risque 

de ruissellement sur le secteur.  
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3| Incidence sur les pièces du PLU  

A | Incidence sur la procédure et les pièces du PLU 

Cet objet vise à modifier les article 9 et 13 du PLU afin de protéger le coteau qui surplombe le village 

dôune imperm®abilisation trop importante.  

 

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure o½ elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1°) modifier les orientations définies par le PADD : au contraire, elle sôinscrit dans la parfaite continuit® 
du PADD. En effet, la modification des articles 9 et 13 de la zone UD1a permettra de préserver « le 
versant bâti dominant le vieux village dᾷune urbanisation trop dense du fait de sa forte visibilité. ».  
 
2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5°) Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 
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B | Incidence sur le règlement du PLU 

Nota : 
 

+    Les éléments en noir, surligné en gris sont les nouvelles modifications apportées au 
règlement. 

+ Les éléments barrés sont supprimés 

+ Les éléments en italique sont conservés 
 

#  Modification de lôarticle 9 relative ¨ lôemprise au sol  

Article 9 ï Emprise au sol 
 
 
Zone UD 2 et UD6 : Article non règlementé 

Zones UD3 (incluant le secteur UD3a) et UD4 : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 40% de la superficie de lôunit® fonci¯re dôassiette de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre et 

plantée. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la r®novation ou la reconstruction de bâtiments existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 40% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 

Zone UD1 (incluant le secteur UD1a) hors secteur UD1a : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 30% de la superficie de lôunit® fonci¯re support de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre et 

plantée. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la r®novation ou la reconstruction de b©timents existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 30% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les  constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 

Dans le sous-secteur UD1a :  

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 20% de la superficie de lôunit® fonci¯re support de la ou 

des constructions ; et 50% de la superficie de lôunit® fonci¯re doit rester en pleine terre et plant®e.   
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Zones UD5 : 

Lôemprise au sol des constructions ne doit pas exc®der 30% de la superficie de lôunit® fonci¯re  support de la ou 

des constructions ; la moitié au moins de la surface non occupée par les constructions doit rester en pleine terre. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ lôam®nagement, la rénovation ou la reconstruction de bâtiments existants 

pr®sentant une emprise au sol sup®rieure ¨ 30% ¨ la date dôapprobation du PLU. 

 

Lôemprise au sol nôest pas r¯glement®e pour : 

- les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif ; 

- les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 

#  Modification de lôarticle 13 relatif aux espaces libres et plantations, espaces bois®s class®s  

Article 13 ï Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

En secteur UD1a , le coefficient de pleine terre est fixé à 50% ¨ lô®chelle de lôunit® fonci¯re. Les aires de 

stationnements devront être réalisées en revêtements perméables.  

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes dôessences 

méditerranéennes, adaptées au climat local. 

 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement devront être plantés. 

 

Les aires de stationnement notamment seront plant®es, ¨ raison dôun arbre de haute tige pour 2 places de 

stationnement ou 50 m2 de terrain. 

 
En zones UD1(y compris UD1a) et UD5, chaque unité foncière  devra °tre plant®e dôau moins 1 arbre pour 100 

m2 de terrain ; les arbres existants devront prioritairement être conservés ou à défaut remplacés par des 

arbres tiges ou cépées : 

- de hauteur minimum 2,50 m et de circonférence de tronc minimum 12 cm ; 

- appartenant prioritairement aux essences suivantes : Chêne vert, Pin, Chêne blanc, Arbre de Judée, Erable 

de Montpellier, Cèdre, Acacia rose, Albizzia, Murier. 

 

Dans les op®rations dôensemble, les dispositifs de r®tention des eaux pluviales de type bassins de r®tention seront 

intégrés à la composition urbaine de lôop®ration et trait®s en espaces paysagers. 

 

Les plantations seront compos®es dôesp¯ces adapt®es au climat m®diterran®en. 

 

Les espaces boisés classés au plan de zonage « Espaces boisés à protéger existants ou à créer » sont soumis 

aux dispositions de lôarticle L. 113-1 du Code de lôUrbanisme  

 
Les terrains sont le cas ®ch®ant soumis ¨ obligation de d®broussaillement en application de lôarticle L322-3 article 

du Code forestier et de lôarr°t® pr®fectoral nÁDDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 « Prévention des incendie 

de forêts ï débroussaillement et maintien en état débroussaillé ». 
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4| Incidences environnementales 

La modification apportée au règlement du sous-secteur UD1a nôa pas dôincidence environnementale 

négative. 

Elle vise au contraire à préserver le coteau sensible du bois du Romarin, tant du point de vue paysager 

quôenvironnemental.  

Elle va également permettre de résoudre les problématiques de ruissellement en limitant le taux 

dôimperm®abilisation de sols et r®duire ainsi les ph®nom¯nes dô®rosion sur ce secteur du territoire ¨ flanc 

de colline. 

En protégeant le coteau sensible en zone UD1a, la modification sôinscrit en parfaite coh®rence avec les 

orientations définies par le PADD (préserver « le versant bâti dominant le vieux village dôune urbanisation 

trop dense du fait de sa forte visibilité »). 
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Objet 5 | Adaptation du règlement de la zone 

IIAU3   



 Clapiers |  Modification n°2 du PLU 

 

52 | 2ème Modification du PLU de Clapiers approuvée le 31 janvier 2020 | Les ateliers UP+ de SCE | 
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1| Motif de la modification  

La ZAC du Castelet se situe à proximité du centre-ville de la commune. Elle est en en contre bas des 

coteaux de la commune, entre le ruisseau des Canaux au Nord du collège François Mitterrand et le 

boulevard de la Libert®, longeant lôAvenue Georges Fr°che. Elle sô®tend sur 14 hectares. La phase 1 de 

la ZAC est actuellement en cours de réalisation.  

Cette opération va permettre de créer un lien entre le centre-village et le collège. Une grande partie du 

quartier va être traitée en espaces verts (60%) afin de conserver une continuité paysagère au sein de ce 

secteur boisé. Les espaces bâtis sont construits comme des « îles habitées » au sein dôun secteur bois®. 

Les îles accueillent : les différentes typologies de bâtiments, les parkings privés, les dessertes et accès 

aux opérations, des espaces semi privés ouverts à tous comme des jardins collectifs et des jardins 

privatifs. Ces différentes îles bâties sont reliées entre elles par un réseau voies secondaires et de 

cheminements doux en sous-bois.  

Plan dôam®nagement du secteur 

 

Le projet de ZAC prévoit la création de 495 logements, 1 000m2 dôactivit®s et 7.5 ha espaces publics 

aménagés. Elle présente une variété de typologie (collectifs, intermédiaires, maisons en bande, terrains 

à bâtir) répartie en logements libres (50%), logements locatifs sociaux (30%) et logements dits « 

abordables » (20%). 
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Différentes pièces administratives complètent le dossier de réalisation de la ZAC et permettent de 
préciser les principes et orientations du projet : 
 
- Le Cahier des Recommandations Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales qui a 
pour objectif de compl®ter le dossier de r®alisation de ZAC et dôapporter des pr®cisions en abordant 
diff®rents th¯mes comme les orientations architecturales et paysag¯res de lôam®nagement dans le 
domaine public et sur lots priv®s. Il sôapplique aux futures opérations et constructions de la ZAC. Il 
est annexé au cahier des charges de cession de lots et sera complété par les fiches de lots. Il ne se 
substitue pas au r¯glement du PLU, mais il vient le compl®ter afin dôassurer une coh®rence urbaine 
à lô®chelle de la commune. Lôobjectif ®tant de guider la conception des futurs projets, de comprendre 
les r¯gles du r®cit de projet ¨ lô®chelle de la ZAC, de coordonner la fabrication des iles dans un 
paysage continu et de faire participer chaque projet singulier dans un óôtoutôô coh®rent ¨ la mesure de 
lôam®nagement futur et dôun caract¯re recherch® pour ces nouveaux lieux de vie.  
 

- Les fiches de lots seront les óôcartes dôidentit®sôô pour chacun des lots. Elles pr®cisent pour chacun 

des lots les diff®rentes th®matiques abord®es ¨ lô®chelle de la ZAC (limites, acc¯s, surfaces, 

p®rim¯tre dôintervention, ®pannelage, implantations, etc é).  

Il sôagit ainsi dans le pr®sent objet dôajuster certaines r¯gles pour répondre aux besoins de lôop®ration.  

 

2| Objet de la modification 

Plusieurs articles de la zone IIAU3 sont à modifier pour être en cohérence avec le projet de la ZAC du 

Castelet : 

- l'article7, sur l'implantation des constructions par rapport limites séparatives. Dans la zone IIAU3, 

lôimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives est autorisée en limite ou dans une 

bande de 10 m¯tres par rapport ¨ la limite. Il sôagit ici de permettre lôimplantation des constructions dans 

une bande de 30 mètres  

Cette modification du règlement permet de laisser dôavantage de souplesse au projet, lôimplantation ®tant 

ensuite définie lot par lot au travers des fiches de lots. 

- l'article 11 sur les aspects extérieurs des constructions. Cette modification minime porte sur lôajout du 

mot « notamment » (Sont autorisés en façade notamment). Elle permet de ne pas limiter les matériaux 

qui pourront être utilisés. La ZAC étant concernée par un cahier des recommandations architecturales, 

urbaines, paysagères et environnementales, il viendra compléter lôarticle 11 du PLU afin dôassurer une 

coh®rence urbaine ¨ lô®chelle de la commune.  

 

- l'article 12 relatif aux stationnements. La modification porte sur les seuils. Le règlement exige pour les 

constructions ¨ destination dôhabitation :  

o 1 place pour les logements dôune surface de plancher inf®rieure ou ®gale 45 mĮ. Dans la 

présente modification, ce seuil est passé à 50m2. 
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o 2 places pour les logements dôune surface de plancher sup®rieure ¨ 45mĮ. Dans la 

présente modification, ce seuil est passé à 50m2. 

La présente modification vise à obliger la réalisation des stationnements sur le domaine privé et à 

supprimer la coquille qui permettait la réalisation de ces stationnements sur le domaine public. Seul le 

stationnement visiteur sera réalisée sur le domaine public. 

 

3| Incidence de la modification sur les pièces du PLU  

A | Incidence sur la procédure et les pièces du PLU  

Cet objet vise à adapter le règlement de la zone 2AU3 au cahier des prescriptions de la ZAC du Castelet. 

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure o½ elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1Á) modifier les orientations d®finies par le PADD : au contraire, elle sôinscrit dans la parfaite continuit® 
du PADD. En effet, le projet de la ZAC du Castelet participe à la réalisation de logements sur la commune 
tout en préservant les atouts en termes de qualité de vie et qualité paysagère présents sur la commune.  
 
 2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5° créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 
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B | Incidence sur le règlement 

 

+    Les éléments en noir, surligné en gris sont les nouvelles modifications apportées au 
règlement. 

+ Les éléments barrés sont supprimés 

+ Les éléments en italique sont conservés 
 

#  Modification de lôarticle 7 relatif aux constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques en zone IIAU3 

Article 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
 

Zones II AU1 et II AU2 : 

Les constructions doivent être édifiées en respectant un retrait par rapport aux limites séparatives au moins égal à la moitié 

de la diff®rence dôaltitude entre tout point de la construction nouvelle et le point le plus proche de la limite s®parative considérée, 

sans que ce retrait puisse °tre inf®rieur ¨ 3 m¯tres (LÓH/2, minimum 3 m¯tres), hors d®bords de toiture autoris®s dans la limite 

de 0,50 m de profondeur. 

Cette r¯gle ne sôapplique pas : 

- aux ®quipements publics et dôint®r°t collectif ; 

- aux installations de faible importance n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif (exemples : poste de 

transformation EDF, abri conteneurs d®chetsé), pour des motifs techniques, de s®curit® ou de fonctionnement, et sous 

r®serve dôune bonne insertion ¨ lôenvironnement. 

 

Les constructions peuvent par ailleurs °tre ®difi®es en limites s®paratives dans lôun ou lôautre des cas suivants : 

- lorsquôil sôagit dôune annexe r®pondant aux conditions suivantes : une seule annexe par terrain dôune emprise au sol ou 

surface de plancher maximum de 20 m2, dôune hauteur maximum de 3,50 m mesurée sur la limite séparative et dont la 

longueur mesurée sur la limite séparative ne dépasse pas 6 mètres. 

- ¨ lôint®rieur dôune op®ration dôam®nagement dôensemble ou dôun groupe dôhabitations, ¨ lôexception des limites 

correspondant aux limites dôemprise de lôop®ration o½ seules seront autoris®es les annexes r®pondant aux conditions 

suivantes : une seule annexe par terrain dôune emprise au sol ou surface de plancher maximum de 20 m2, dôune hauteur 

maximum de 3,50 m mesurée sur la limite séparative et dont la longueur mesurée sur la limite séparative ne dépasse 6 

mètres. 

- en outre, en zone II AU2 : lorsque le b©timent peut °tre adoss® sur deux tiers au moins de sa longueur (côest ¨ dire que 

les façades implantées en limite séparative doivent avoir au moins deux tiers de leur longueur commune) à un bâtiment 

existant sur le fond voisin et de gabarit sensiblement identique. 

Les chenaux des constructions ou parties de constructions implantées en limite séparative devront obligatoirement être 

intégrés. 

Cas particulier des piscines : Les piscines ne d®passant pas 0,60 m par rapport au terrain naturel doivent sôimplanter ¨ une 

distance minimale de 1,90 mètre des limites séparatives. Les locaux abritant les machineries et groupes pompes de piscines 

devront être conçus de manière à ne pas occasionner de nuisances pour le voisinage (notamment phoniques). 

Cas particulier des terrasses : Les terrasses non couvertes, ne dépassant pas 0,40 m par rapport au terrain naturel et en 

continuité du rez-de-chauss®e de la construction, ne sont soumises quô¨ une obligation de recul de 1,90 m¯tre minimum par 

rapport aux limites séparatives. 
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Zone II AU3 : 

Les constructions pourront être implantées : 

- soit en limite s®parative dans la limite de lôemprise au sol maximale des constructions ; 

- soit en retrait, dans une bande de 30 10 mètres par rapport à la limite séparative. 

 

 

#  Modification de lôarticle 11 relatif aux aspects ext®rieurs des constructions en zone IIAU3 

Article 11 ï Aspect extérieur des constructions 

En application de lôarticle R. 111-21 du Code de lôurbanisme, le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de 

lôobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect 

ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 

avoisinants, aux sites et paysages  naturels ou urbains ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

Principes généraux 

Hors zone II AU3 : Le style architectural du nouveau b©timent sera soit contemporain soit mim®tique par rapport ¨ lôarchitecture 

locale. Le nouveau b©timent devra sôint®grer harmonieusement dans son environnement en mati¯re de couleurs, de mat®riaux 

et de volume.  

 

Sont interdits les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois, ainsi que 

lôemploi ¨ nu en parements ext®rieurs de mat®riaux fabriqu®s en vue dô°tre recouverts dôun parement ou dôun enduits tels que 

les agglomérés, les briques creuses, etc. 

 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui 

sôharmonise avec celui des fa­ades principales. 

 

En zone IIAU3 : Lôarchitecture des b©timents sera contemporaine.  

 

Sont interdits les matériaux composites imitant des matériaux bruts tels que revêtements plastiques imitant le bois ou encore 

les plaques de bois composite. 

 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect qui 

sôharmonise avec celui des fa­ades principales. 

 

 

Toiture 

 

Zones II AU1 et II AU2 : 

 

Les couvertures seront en tuiles canal ou similaire, de couleur paille ou vieillie ;  les tuiles rouges ou marron foncé sont  

interdites. 

Des matériaux translucides pourront être autorisés pour les vérandas, solarium et loggias. 

 

La pente sera comprise entre 15 et 35% au dessus de lôhorizontale. 

 

Lorsque les bâtiments sont mitoyens, les pentes des toitures doivent être identiques. 

 

Les toits terrasses sont autoris®s dans le cadre dôun projet architectural coh®rent, ne portant pas atteinte au caract¯re ou 

lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et paysages naturels ou urbains, ainsi quô¨ la conservation des perspectives 

monumentales.  



 Clapiers |  Modification n°2 du PLU 

 

58 | 2ème Modification du PLU de Clapiers approuvée le 31 janvier 2020 | Les ateliers UP+ de SCE | 

 

Il peut sôagir soit de toits terrasses partiels, soit de toits terrasses couvrant la totalit® de la surface du niveau de construction. 

En cas de toits terrasses, les acrotères devront avoir une hauteur suffisante pour masquer les superstructures en toiture et 

notamment les panneaux solaires et photovoltaïques.  

Les toitures terrasses pourront être végétalisées. 

 

Les panneaux solaires et photovoltaïques sont autorisés en toiture à condition : 

- sôagissant de toits en pentes, dô°tre int®gr®s ¨ la couverture ; 

- sôagissant de toitures terrasses, dô°tre masqu®s par un acrot¯re de hauteur suffisante. 

 

Zone II AU3 : 

 

 

Les toitures des constructions seront obligatoirement des toitures terrasses accessibles ou non. 

Les toitures seront soit végétalisées avec des essences méditerranéennes adaptées, soit recouvertes de graviers de couleurs 

claire dôune ®paisseur dôau moins 10 cm. 

 

 

Façades  

 

Zones II AU1 et II AU2 : 

Toutes les fa­ades dôune m°me construction sont ¨ concevoir avec le m°me soin et il ne sera pas tol®r® de disparit®s 

manifestes entre elles.  

La teinte des façades enduites devra respecter le ton des enduits traditionnels du village. Les enduits devront respecter une 

granulométrie fine ; les enduits grossiers et granuleux dit « rustiques » et les enduits bruts de projection sont interdits. 

Lôutilisation du bois, de la pierre ou du b®ton architectonique en fa­ade est autoris®e dans le cadre de projets architecturaux 

coh®rents, ne portant pas atteinte au caract¯re ou lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et paysages naturels ou urbains, 

ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Les panneaux solaires en façade ne sont pas autorisés ; seule leur pose sur les auvents ou avancées pourrait être autorisée 

dans le cadre dôun projet architectural coh®rent sôint®grant ¨ lôenvironnement de la construction. 

 

Zone II AU3 :  

 

Sont autorisés en façade notamment : 

- les enduits ciment recouverts dôune peinture min®rale,  

- les enduits à la chaux au grain fin ; les enduits écrasés et une simple couche sur parpaing sont interdits ;  

- le béton banché avec lasure ; 

- la pierre naturelle appareillée et maçonnée ; 

- le bardage en bois naturel uniquement sur les espaces abrités des intempéries. 

 

Clôtures 

 

Zones II AU1 et II AU2 : 

 

La hauteur totale des clôtures ne doit pas dépasser 1,80 mètre. 

 

Les clôtures  sur voie ou espaces publics seront constituées : 

- soit dôun mur dôune hauteur maximale de 1,80 m, enduit sur les deux faces dans une couleur identique ou de même ton 

que celle de la construction principale ; 

- soit dôun mur bahut dôune hauteur maximale de 1,00 m, enduit sur les deux faces dans une couleur identique ou de m°me 

ton que celle de la construction principale, surmont® ou non de grilles ou dôun grillage ¨ mailles rigides, lôensemble ne 

pouvant d®passer la hauteur maximale de 1,80 m. Cette cl¹ture pourra le cas ®ch®ant °tre doubl®e dôune haie vive 

dôessences adapt®es au climat local. 
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Les clôtures en limites séparatives seront constituées : 

- soit dôun mur dôune hauteur maximale de 1,80 m ; 

- soit dôun grillage ¨ mailles rigides dôune hauteur maximale de 1,80 m, ®ventuellement doubl® dôune haie vive dôessences 

adaptées au climat local,  

 

En cas de mur de sout¯nement dôune hauteur sup®rieure ¨ 1,80 m, la partie du mur au-dessus du sol naturel ne pourra pas 

dépasser 0,20 m. 

 

Zone II AU3 : pour les lots à bâtir 

 

La hauteur totale des clôtures ne doit pas dépasser 1,60 mètre. 

 

Les clôtures sur voie ou espace public seront constituées dôun  muret ma­onn® dôune hauteur de 1,00 m enduit ¨ la chaux 

grain fin et surmont® dôun barreaudage vertical en serrurerie thermolaqu®e de 0,60 m maximum. Ce muret int¯grera les coffrets 

techniques camoufl®s par la pose de lames thermolaqu®es. Il sera doubl® dôune haie v®g®tale compos®e dôessences locales. 

Un renfoncement sera mis en îuvre dans cette cl¹ture afin de constituer une aire de pr®sentation des conteneurs OM 

conformément aux prescriptions du règlement du service de collecte des déchets ménagers et assimilés de la Communauté 

dôAgglom®ration de Montpellier. 

 

Lôacc¯s ¨ chaque lot sera assur® par un portail et un portillon dôune hauteur maximum de 1,60 m, en t¹le pleine ou ¨ lames 

verticales ou horizontales en acier ou aluminium thermolaqué 

 

Les clôtures en limites séparatives seront réalisées en clôture grillagée mailles rigides rectangulaires sur poteaux métalliques, 

doubl®e dôune haie vive des deux c¹t®s. 

 

- Constructions annexes 

 

En zones II AU1 et II AU2 : 

 

Les constructions annexes devront sôharmoniser par leurs volumes et leurs couleurs (murs, toitures et couvertures, 

percements) avec la construction principale.  

En zone II AU2 : Les abris de jardin de moins de 10 m2 de surface de plancher et 2,60 m de hauteur totale, ne sont pas soumis 

aux r¯gles relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions. Ils devront n®anmoins °tre de volume simple et sôint®grer par leur 

couleur à leur environnement urbain ; lôemploi de t¹les et autres mat®riaux de r®cup®ration est interdit. Les abris de jardins 

fabriqués en matériaux destinés à être enduits (parpaings, briques), devront obligatoirement °tre enduits dôune teinte en 

harmonie avec celle de la construction principale. 

 

En zone II AU3 :  

 

Les constructions annexes devront sôharmoniser par leurs volumes et leurs couleurs avec la construction principale.  

Les abris de jardin ne devront pas excéder plus de 10 m2  de surface de plancher et ne devront pas dépasser la hauteur du 

rez-de-chaussée de la construction principale.  Ils devront être de volume simple imaginés comme une excroissance de la 

façade de la construction. Ils devront respecter le registre architectural de la construction de par leur couleur, matérialité et 

leur mise en îuvre. La construction peut °tre d®finie ¨ la fois par lôhabitation et par les terrasses ext®rieures. 

Lôemploi de t¹les et autres mat®riaux de r®cup®ration est interdit.  

Climatiseurs, paraboles, compteurs, boîtes aux lettres  

Les climatiseurs sur console en façade sur rue sont interdits. 

Les paraboles en façade sur rue ou sur les balcons en cas de logements collectifs sont interdits. 
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Les compteurs de gaz, eau, électricité devront, sauf impossibilité technique, être regroupés et intégrés au mur de façade ou 

de cl¹ture ou au muret technique en cas de cl¹ture grillage, dans un coffret technique dot® dôun volet non d®bordant de la 

façade. 

Les boîtes aux lettres devront être intégrées au mur de clôture ou au muret technique en cas de clôture grillage, au mur de 

fa­ade voire install®es ¨ lôint®rieur des immeubles collectifs. 

 

Déchets 

Toute construction nouvelle ¨ destination dôhabitation ou dôactivit®s doit prévoir un emplacement ou un local destiné au 

remisage du ou des conteneurs d®chets, dôun acc¯s direct sur la voie publique. Cet emplacement ou ce local devra °tre con­u 

conformément aux prescriptions règlement du service de collecte des déchets ménagers et assimilés de la Communauté 

dôAgglom®ration de Montpellier (voir 6.3 Annexe sanitaire) 

 

Equipements publics ou dôint®r°t collectif 

Les dispositions pr®c®dentes ne sont pas applicables aux ®quipements publics ou dôint®r°t collectif. 

 

  



 Clapiers |  Modification n°2 du PLU 

 

 
2ème Modification du PLU de Clapiers approuvée le 31 janvier 2020 | Les ateliers UP+ de SCE | 61  

#  Modification de lôarticle 12 relatif aux stationnements en zone IIAU3 

Article 12 ï Stationnement  

 

Dispositions générales 

Voir Titre I ï Article 7 : DISPOSITIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT 

Obligations en matière de stationnement des véhicules 

Zones II AU1 et II AU2 : 

Il est exigé : 

Pour les constructions ¨ destination dõhabitation : 

- une place de stationnement ou de garage au moins par logement de surface de plancher inférieure ou égale à 40 m2 ; 

- deux places de stationnement ou de garage au moins par logement de surface de plancher supérieure à 40 m2. 

Dans le cas des op®rations dôensemble, il est exig® une place suppl®mentaire minimum par logement, soit en 

accompagnement de la voirie (stationnement latéral) soit en placettes collectives. 

 

Pour les constructions à destination de bureau et dõ®quipements publics assimilables ¨ des bureaux : 

- une surface affect®e au stationnement au moins ®gale ¨ 60% de la surface de plancher de lôimmeuble. 

 

Pour les équipements publics non assimilables à des bureaux : 

- la surface affectée au stationnement sera d®finie en fonction ¨ la fois du nombre dôemplois et de la capacit® 

dôaccueil du public. 

 

Dans les op®rations dõensemble, on privilégiera le regroupement des garages de façon à éviter la multiplication des accès 

individuels et les changements dôaffectation. 

 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions et 

établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Zone II AU3 : 

 

Il est exigé : 

Pour les constructions à destination dõhabitation : 

- logement de surface de plancher inférieure ou égale à 45 50 m2 : une place de stationnement ou de garage au moins par 

logement. 

- logement de surface de plancher supérieure à 45 50 m2 : deux places de stationnement ou de garage au moins par 

logement + 0,5 place supplémentaire par logement, exception faite des logements locatifs financés par un prêt aidé par 

lôEtat pour lesquels il ne peut °tre exig® la r®alisation  de plus dôune place par logement. Le calcul des emplacements 

requis à ce titre sera arrondi ¨ lôunit® sup®rieure pour 0,5.  
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Ces places de stationnement pourront être réalisées soit en aérien soit en souterrain sur le domaine privé soit sur espace 

privatif soit sur espace public.  

Pour les constructions à destination de commerce : une surface réservée au stationnement au moins égale à 60% de la 

surface de plancher de la construction à destination de commerce 

Pour les constructions ¨ destination de bureau ou dõ®quipements publics : une surface affectée au stationnement au 

moins égale à 60% de la surface de plancher de la construction ¨ destination de bureau ou dô®quipements publics 

 

Obligations en matière de stationnement des deux roues non motorisés 

Il est exigé des espaces s®curis®s de stationnement des v®los conformes aux prescriptions techniques fix®es par lôarr°t® du 

20 février 2012.  

Lôespace destin® au stationnement s®curis® des v®los pr®vu aux articles R.111-14-4 et R.111-14-5 du Code de la construction 

et de lôhabitation doit °tre couvert et ®clair®, se situer de pr®f®rence au rez-de- chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 

sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) dôentr®e du bâtiment. Cet espace peut être constitué de plusieurs 

emplacements.  

Pour les b©timents ¨ usage principal dõhabitation collective, lôespace poss¯de une superficie de 0,75 m2 par logement 

pour les logements jusquô¨ deux pi¯ces principales et 1,5 m2 par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 

de 8 m2 par local. 

Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, lôespace poss¯de une superficie repr®sentant 1,5% de la surface de 

plancher. 

Les ®quipements publics ou dõint®r°t collectif devront également comporter un espace sécurisé de stationnement des 

vélos ; le dimensionnement de cette aire devra être justifiée au regard de la nature et de la destination des constructions 

projetées. 

Pour les constructions ¨ destination dõenseignement, la surface affectée au stationnement des deux roues non motorisés 

est de : 

- 2 m2 minimum par classe primaire, 

- 10 m2 minimum par classe secondaire,  

- 10 m2 minimum pour 50 m2 de surface de plancher sôagissant de locaux destin®s ¨ la formation professionnelle. 
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4| Incidences environnementales 

La modification apportée au r¯glement du PLU est sans incidence sur lôenvironnement. 

Elle vise à adapter le règlement de la zone IIAU3 au projet de la ZAC du Castelet, laquelle est elle-même 

concernée par un cahier des recommandations architecturales, urbaines, paysagères et 

environnementales. 

La modification permet ainsi dôapporter une coh®rence urbaine ¨ lô®chelle de la commune. 

La modification du r¯glement de la zone IIAU3 nôint®resse aucun espace bois® class®, ni de zone agricole, 

naturelle ou forestière.  
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Objet 6 | Création dõun sous zonage 

UD7 et dõun EBC 
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1| Motif de la modification 

La résidence du Soleil des Garrigues se situe au sud-est de la commune, au sud du camping Plein Air 

des Ch°nes. Initialement il sôagissait dôun village de vacances qui a été créé dans les années 1990. 

Par la suite, le site a été racheté par ICF NOVEDIS (SNCF). Il a perdu en 2007-2008 sa vocation 

dôh®bergement touristique, les villas ®tant lou®es ¨ lôann®e en tant que r®sidences principales. 

La modification n°4 du POS approuvée le 13 juillet 2011 a été réalisée en vue de permettre la réalisation 

dôun programme dôhabitat mixte, comportant à la fois des logements locatifs sociaux et des logements 

libres, sur le secteur dit du Soleil des Garrigues, en limite Sud du territoire communal ; pour ce faire 

lôancien secteur IV NA à vocation dôhébergement touristique a été reclassé en secteur II NA7 doté dôun 

règlement adapté, et un emplacement réservé à la réalisation dôun programme de logements sociaux a 

été délimité sur les terrains concernés. 

A la suite de cette modification du POS, la société AMETIS a racheté une partie de lôemprise fonci¯re de 

la résidence pour réaliser 80 logements. Un permis de construire a été déposé en 2012 et le projet est 

en cours de construction. Lôentreprise ICF NOVEDIS est quant à elle rest®e propri®taire de lôancienne 

résidence de tourisme.  

 

Projet AMETIS 

Résidence Soleil des 

Garrigues 
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La société ICF NOVEDIS a récemment procédé ¨ un d®coupage parcellaire afin dôindividualiser chaque 

villa dans le but de les revendre individuellement. Les parties communes ont été cédées à une Association 

Syndicale Libre (ASL).  

La cession des parcelles est actuellement en cours. Certains acquéreurs ont émis le souhait de pouvoir 

faire évoluer leur logement via la r®alisation dôune surélévation pour les constructions en rez-de-

chaussée.  

Afin de permettre une ®volution mesur®e des constructions, tout en pr®servant lôidentit® architecturale de 

ce quartier, la commune souhaite faire évoluer le zonage sur ce secteur.  

 

2| Objet de la modification 

Au PLU actuellement en vigueur le secteur Soleil des Garrigues est classé en zone IIAU1.  

Le changement de zonage de la zone IIAU1 à U répond aux dispositions règlementaires du code de 

lôurbanisme sur les zones U et AU. En effet, la zone est desservie par les r®seaux et entièrement 

construite conform®ment aux dispositions de lôarticle R 151-18 ci-dessous.  

Le code de lôurbanisme pr®cise ¨ lôarticle R151- 18 du code de lôurbanise que les zones U « peuvent 

être classées en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. »  

Afin de permettre dôadapter les constructions aux besoins et confort dôune r®sidence principale la 

commune souhaite modifier le zonage de ce secteur.  

Le choix de la zone U : 

La zone UA est une zone urbaine équipée correspondant au village ancien de CLAPIERS. Elle comprend 
essentiellement de lôhabitat ainsi que des commerces, services, ®quipements publics li®s ¨ la vie urbaine. 
Les constructions, anciennes pour la plupart, sont édifiées en ordre continu ¨ lôalignement des voies et 
emprises publiques. 
Le secteur du Soleil des Garrigues correspond à une opération dense de maisons accolées. La 
disposition en retrait des voies et espaces publics et lôarchitecture de la zone ne correspondent pas au 
tissu du centre ancien.  
 
La zone UD est une zone urbaine correspondant ¨ lôextension du village, essentiellement compos®e 

dôhabitat individuel et dô®quipements publics : 

¶ zone UD1 est une zone à dominante dôhabitat individuel de densit® moyenne où le règlement a 
pour objet de maintenir la typologie bâtie tout en permettant une certaine « densification » des 
parcelles les plus grandes. La zone UD1 inclut un secteur UD1a correspondant à la partie haute 
du versant dominant le vieux village ; lôobjectif est dôy maîtriser une densification qui serait 
incompatible avec la qualité paysagère du versant et avec sa desserte routière. 
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Le secteur du Soleil des Garrigues nôest pas compatible avec la dominante de maisons individuelles 
de la zone UD1 o½ lôemprise au sol des constructions est limitée à 30%. En effet, les constructions 
sur le secteur Soleil des Garrigues sont compos®es dôhabitat en bande avec une emprise au sol 
avoisinant les 100%.  
 
¶ zone UD2 à vocation dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif, couvrant les secteurs du 

Collège, de la Médiathèque et du Complexe sportif et culturel. 
La zone UD2 ayant pour vocation lôaccueil dô®quipements collectifs ou dôint®r°t collectif, le secteur du 
Soleil des Garrigues est incompatible avec la vocation de la zone. 
 
¶ zone UD3 ¨ vocation dôhabitat individuel dense, incluant un secteur UD3a partiellement couvert 
par une orientation dôam®nagement et de programmation. 

Le secteur du Soleil des Garrigues est incompatible avec le coefficient dôemprise au sol qui est 
règlementé à 40% en zone UD3. 
 
¶ zone UD4 ̈  vocation dôhabitat individuel et collectif correspondant au secteur de la Plaine;  
Le secteur du Soleil des Garrigues nôest pas compatible avec lôemprise au sol r¯glement®e ¨ 40% en 
zone UD4. 

 
¶ zone UD5 à dominante dôhabitat individuel de densit® interm®diaire, soumise ¨ des dispositions 

règlementaires spécifiques (ancienne ZAC du Clos) ; 
La zone UD5 correspond ¨ lôancienne ZAC du Clos qui a un règlement spécifique incompatible (CES, 
Hauteurs, é) avec le secteur du Soleil des Garrigues.  
 
¶ zone UD6 du Fesquet dont lôam®nagement doit °tre compatible avec lôorientation particuli¯re 
dôam®nagement figurant au dossier de PLU. 

La zone UD6 correspond au secteur du Fesquet qui est soumis à une OAP ainsi le secteur Soleil de 
Garrigues ne peut pas y être raccroché.  

 
La zone UE est une zone ̈ vocation dôactivit®s, déclinée de la manière suivante 

¶ zone UE1 Sud ; 
¶ zone UE2 La Plaine ; 
¶ zone UE3 dôentr®e RD 65. 

Le secteur du Soleil des Garrigues est une zone dôhabitat qui ne correspond pas à vocation économique 
de la zone UE.  
 
La zone UT est une zone touristique qui correspond au secteur du Plein Air des Chênes. 
Le secteur du Soleil des Garrigues est une zone dôhabitat qui ne correspond pas ¨ vocation touristique 
de la zone UT.  
 

La zone UD correspond ¨ une zone dôextension du village, essentiellement compos®e dôhabitat individuel 

tout comme le secteur du Soleil des Garrigues, en ce sens la zone UD est compatible avec la vocation 

du secteur. Cependant les sous-zonages présents au PLU en vigueur ne correspondent pas à la vocation 

ou à la typologie du secteur Soleil des Garrigues. Il est ainsi nécessaire de créer un sous-secteur UD7 

sur le secteur de lôancienne r®sidence Soleil de Garrigues.  

En secteur UD7, le coefficient dôemprise au sol sera non réglementé puisque les parcelles de la résidence 

Soleil de Garrigues ont une emprise au sol avoisinant les 100%. 

Les hauteurs de la zone UD7 seront ajustées. Les habitations présentes sur le secteur Soleil de Garigues 

oscillent entre le R+1 et le RDC. Les hauteurs seront règlementées à 6.5 mètres, ce qui permettra aux 
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maisons en rez-de-chauss®e dôaugmenter leur surface de plancher, afin de transformer les logements 

dont la vocation initiale est touristique, en logements permanents.  

La résidence se situe dans un écrin de verdure. En effet, le secteur Plan de soleil se caractérise par un 

fort couvert v®g®tal malgr® la pr®sence dôhabitations ¨ lôint®rieur de celui-ci. Ce couvert végétal masque 

les habitations et crée une ambiance bucolique. Afin de conserver les différents boisements qui sont 

présents autour de la résidence, une protection particulière sera mise en place avec la création dôun 

espace boisé classé.  

 

3| Incidence de la modification sur les pièces du PLU  

A | Incidence sur la procédure et les pièces du PLU  

Cet objet vise à modifier le zonage sur le secteur du Soleil de Garrigues afin de permettre aux logements 

pr®sents sur le secteur dô®voluer. 

La procédure de modification se trouve justifiée dans la mesure o½ elle nôa ni pour objet ni pour effet 

de :  

1Á) modifier les orientations d®finies par le PADD : au contraire, elle sôinscrit dans la parfaite continuit® 
du PADD. La présente modification du PLU permet lôévolution du bâti existant de la résidence du Soleil. 
Les possibilit®s dôextensions permettent de luter contre la vacance et la dégradation de la copropriété.  
 
 2°) réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

3°) réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ;  

4°) ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5° créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 

B | Incidence sur le zonage 

La présente modification vise à passer les parcelles CE 28, CE 30, CE 85, CE86, CE 88, CE 91 à 93, CE 

98 et CE 106 à 140 en zone UD7. Elle vise également à mettre en place un espace boisé classé sur les 

parcelles boisées.  
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#  Extrait du zonage avant la présente modification 
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#  Extrait du zonage après la présente modification 
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C | Incidence sur le règlement 

Nota : 
 

+    Les éléments en noir, surligné en gris sont les nouvelles modifications apportées au 
règlement. 

+ Les éléments barrés sont supprimés 

+ Les éléments en italique sont conservés 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 

 

 

Caractère de la zone 

 

 

La zone UD est une zone urbaine correspondant ¨ lôextension du village, essentiellement compos®e dôhabitat individuel et 

dô®quipements publics. 

 

 

La zone UD est : 

- pour partie située en zones de risque délimitées par le PPRI approuvé par arrêté préfectoral en date du en date du 28 février 

2013 ; 

- pour partie située en zones de risque délimitées par le PPRIF (zones de précaution B1 et B2) ; 

- situ®e en zone dôal®a  retrait / gonflement des argiles (aléa fort et aléa faible à moyen ; voir annexe retrait / gonflement des 

argiles 6.8) ; 

- située en zone de risque sismique (voir annexe sismique 6.9). 

 

 

Elle est ®galement pour partie incluse dans les secteurs affect®s par le bruit d®limit®s de part et dôautre de la RD 65 et de la 

RD 21 par lôarr°t® nÁDDTM34-2014-05-04012 en date du 21 mai 2014 portant classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre traversant les communes de moins de 10 000 habitants de lôarrondissement de Montpellier et de part et dôautre de la ligne 

de tramway 5 par lôarr°t® nÁDDTM34-2014-05-04010 en date du 21 mai 2014 portant classement sonore des lignes de tramway de 

lôAgglom®ration de Montpellier. Les b©timents dôhabitation, les b©timents dôenseignement, les b©timents de sant®, de soins et dôaction 

sociale ainsi que les bâtiments à caractère touristique à construire dans les secteur affectés par le bruit ainsi délimités doivent 

présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n°95-20 et 95-21 du 9 janvier 

1995 et ¨ leurs arr°t®s dôapplication. 

 

 

La zone UD se divise en six sept zones distinctes : 

 

Á La zone UD1 ̈ dominante dôhabitat individuel de densit® moyenne où  le règlement a pour objet de maintenir la typologie bâtie 

tout en permettant une certaine « densification » des parcelles les plus grandes. La zone UD1 inclut un secteur UD1a 

correspondant ¨ la partie haute du versant dominant le vieux village ; lôobjectif est dôy ma´triser une densification qui serait 

incompatible avec la qualité paysagère du versant et avec sa desserte routière. 

 

Á La zone UD2 ̈ vocation dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif, couvrant les secteurs du Coll¯ge, de la M®diath¯que et du 

Complexe sportif et culturel. 
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Á La zone UD3 ̈ dominante dôhabitat individuel de plus forte densité, incluant un secteur UD3a partiellement couvert par une 

orientation dôam®nagement et de programmation. 

 

Á La zone UD4 ̈ dominante dôhabitat individuel et collectif correspondant au secteur de la Plaine. 

 

Á La zone UD5 ̈  dominante dôhabitat individuel de densit® interm®diaire, soumise ¨ des dispositions r¯glementaires sp®cifiques 

(ancienne ZAC du Clos). 

 

Á La zone UD6 du Fesquet dont lôam®nagement doit °tre compatible avec lôorientation particuli¯re dôam®nagement figurant au 

dossier de PLU. 

 

Á La zone UD7 qui correspond à la résidence du Soleil des Garrigues 

 

 

Est en outre maintenu en zone UD3 un p®rim¯tre dôapplication de lôarticle L. 151-41 5Á du Code de lôUrbanisme, soumis à ce 

titre à des dispositions particulières. 

 

 

 

 
SECTION I 

NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 
 

 
 

 
ARTICLE 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 

Sont interdits sur lôensemble des zones UD1 (incluant le secteur UD1a), UD3 (incluant le secteur UD3a), UD4, UD5, UD6 et UD7 

: 

 

- Les constructions ¨ destination dôactivit®s industrielles. 

- Les constructions ¨ destination dôactivit®s artisanales, exception faite de celles autoris®es par lôarticle 2 ci-après et en zone 

UD3 uniquement. 

- Les constructions ¨ destination dôentrep¹t. 

- Les constructions ¨ destination dôexploitation agricole ou foresti¯re. 

- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement exception faite de celles autoris®es par lôarticle 2 ci-après et en 

zone UD3 uniquement. 

- Les carrières. 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis sur la zone. 

- Les terrains de camping et de caravaning. 

- Les parcs résidentiels de loisirs et villages de vacances classés en hébergement léger. 

- Les terrains aménagés pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

- Les parcs dôattraction. 

- Les dépôts de véhicules, les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les éoliennes. 

- Les parcs ou champs photovoltaïques. 

Est en outre interdite en zone UD6, toute construction ou utilisation des sols incompatible avec lôorientation dôam®nagement port®e 

au PLU. 
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Sont en outre interdits sur le p®rim¯tre d®limit® sur le secteur UD3a en application de lôarticle L. 151-41 du Code de 

lôUrbanisme et pour une dur®e maximale de cinq ans dans lôattente de lôapprobation par la commune dôun projet global 

dôam®nagement : 

 

- Les constructions nouvelles quelle que soit leur destination et ce dès le seuil de 0 m2 de surface de plancher 

- Les carrières. 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis sur la zone. 

- Les terrains de camping et de caravaning. 

- Les parcs résidentiels de loisirs et villages de vacances classés en hébergement léger. 

- Les terrains aménagés pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

- Les parcs dôattraction. 

- Les dépôts de véhicules, les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les éoliennes. 

- Les parcs ou champs photovoltaïques. 

 

 

Sont en outre sont interdits en zones UD5 : 

 

- Les constructions ¨ destination dôactivit®s commerciales. 

- Les constructions ¨ destination dôh®bergement h¹telier. 

 

 

Sont interdits sur la zone UD2 : 

 

- Les constructions à destination dôhabitation, exception faite de celles autoris®es par lôarticle 2 ci-après. 

- Les constructions ¨ destination dôactivit®s industrielles, artisanales, commerciales, de bureau, dôentrep¹t, dôh®bergement 

h¹telier, dôexploitation agricole ou foresti¯re. 

- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement. 

- Les carrières. 

- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis sur la zone. 

- Les terrains de camping et de caravaning. 

- Les parcs résidentiels de loisirs et villages de vacances classés en hébergement léger. 

- Les terrains aménagés pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

- Les parcs dôattraction. 

- Les dépôts de véhicules, les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 

- Les habitations légères de loisirs. 

- Les éoliennes. 

- Les parcs ou champs photovoltaïques. 

 

 

 

ARTICLE 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 

Sont autorisés sous conditions en zones UD1 (incluant le secteur UD1a), UD2, UD3 (incluant le secteur UD3a), UD4, UD5 et 

UD6 et UD7 : 

 

- Les affouillements et exhaussements de sols n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis dans la zone. 

- Lô®dification d óouvrages techniques n®cessaires au fonctionnement et ¨ lôexploitation des r®seaux, ouvrages pour la s®curit® 

publique, voies de circulation, infrastructures ferroviaires, services publics même si ces installations ne respectent pas le corps 

de règle de la zone et sous réserve de justification technique. 
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Sont en outre autorisés sous conditions en zone UD2 : 

 

- Les logements de fonction liés et nécessaires au fonctionnement, à la direction et au gardiennage des équipements publics ou 

dôint®r°t collectif, seuls autoris®s sur la zone.  

 

 

Sont en outre autorisés sous conditions en zone UD3 incluant le secteur UD3a : 

 

- Les  activit®s artisanales relevant ®ventuellement du r®gime des installations class®es pour la protection de lôenvironnement à 

condition (conditions cumulatives) : 

o quôelles correspondent ¨ une activit® de proximité utile au quartier et compatible avec son fonctionnement ; 

o que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, explosion) ; 

o quôelles nôentra´nent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables, soit que lô®tablissement soit en lui-

m°me peu nuisant, soit que les mesures n®cessaires ¨ lô®limination des nuisances soient prises ; 

o que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 

o que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

- Lôextension et lôam®nagement des activit®s artisanales existantes, relevant le cas ®ch®ant du r®gime des installations class®es, 

dans la mesure o½ leurs nouvelles conditions dôexploitation nôaggravent pas les nuisances pr®existantes voire les réduisent. 

 

 

Par ailleurs, sur lôensemble des zones UD1 (incluant le secteur UD1a), UD3 (incluant le secteur UD3a), UD4 et UD5, tout projet à 

destination dôhabitation comportant 600 ou plus de 600 m2 de surface de plancher devra obligatoirement affecter 30% au moins de 

la surface de plancher ¨ des logements locatifs sociaux. Lorsque le projet fait partie dôune op®ration dôam®nagement dôensemble 

(ZAC, lotissementé), lôobligation dôaffecter 30% au moins de surface de plancher au logement locatif social sôapplique de mani¯re 

globale ¨ lôensemble des surfaces dôhabitation pr®vues dans lôop®ration. 

.  

 

En secteur UD3a, les constructions, installations et am®nagements doivent °tre compatibles avec lôorientation 

dôam®nagement et de programmation port®e au PLU 

 

 

Ne sont toutefois autoris®s sur le secteur dôapplication du 5Á de lôarticle L. 151-41 du Code de lôUrbanisme et ce pendant 

une durée maximale de cinq ans que : 

 

- Lô®dification d óouvrages techniques n®cessaires au fonctionnement et ¨ lôexploitation des r®seaux, ouvrages pour la s®curit® 

publique, voies de circulation, infrastructures ferroviaires, même si ces installations ne respectent pas le corps de règle du 

secteur et sous réserve de justification technique. 

- Les aires de stationnement ouvertes au public. 

- Les affouillements et exhaussements de sols n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis dans la zone. 
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Section II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 
 
 
 

Article 3 - Accès et voiries 
 

 

Accès 

 

Pour °tre constructible, un terrain doit avoir un acc¯s par une voie publique ou priv®e soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun 

passage aménagé sur un fond voisin et dûment justifié par une servitude de passage suffisante et instituée par acte authentique ou 

par voie judiciaire en application de lôarticle 682 du Code Civil. 

 

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration quôils doivent desservir et am®nag®s de fa­on ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la circulation 

publique. Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux exigences de s®curit® publique, de d®fense contre lôincendie, de 

protection civile et de collecte des déchets.  

 

Le nombre des acc¯s sur les voies publiques peut °tre limit® dans lôint®r°t de la s®curit®. En particulier, lorsque le terrain est riverain 

de plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celles de ces voies qui pr®sente une g°ne ou un risque pour la circulation peut °tre interdit. 

 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes. 

 

Aucune opération ne peut avoir pour accès une piste cyclable. 

 

Toutes les op®rations et utilisations du sol sont interdites si elles n®cessitent la cr®ation dôacc¯s directs sur les sections des routes 

départementales désignées sur le plan de zonage. 

 

Toutes cr®ations nouvelles dôacc¯s sur les routes d®partementales sont interdites. 

 

 

Voirie  

 

Les dimensions, formes et caract®ristiques techniques des voies publiques ou priv®es doivent °tre adapt®es aux usages quôelles 

supportent et aux op®rations quôelles doivent desservir ; elles doivent notamment respecter les prescriptions techniques du Service 

D®partemental dôIncendie et de Secours du D®partement de lôH®rault port®es en annexe. 

 

Les voies nouvelles, y compris les aménagements cyclables ou les cheminements piétons, peuvent être soumises à des conditions 

particuli¯res de trac®s et dôex®cution dans lôint®r°t dôun am®nagement coh®rent de la zone. Tout projet de construction ou 

dôam®nagement doit int®grer une r®flexion sur les cheminements et les raccourcis piétons et cyclables.   

 

Toute voie nouvelle doit comporter au minimum un trottoir dont les caract®ristiques (profil en travers, travers®esé) seront conformes 

¨ la l®gislation en vigueur concernant lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics aux personnes handicapées à mobilité réduite 

(arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour 

lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics). 

 

Les voies impasse comporteront un point de retournement permettant le retournement ais® des v®hicules de lutte contre lôincendie 

et de collecte des ordures m®nag¯res r®pondant aux prescriptions du Service D®partemental dôIncendie et de Secours du 

D®partement de lôH®rault portées en annexe et aux recommandations techniques de la Direction de la Prévention de la Gestion des 

D®chets de lôAgglom®ration de Montpellier int®gr®es aux annexes sanitaires. 

Dans le cas de voies en impasse, sauf impossibilité technique avérée, lôint®gration dôun local destin® au stockage des d®chets 

ménagers directement accessible depuis le domaine public pourra être exigée. 
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ARTICLE 4 ï DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

 

Eau potable 

 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée à un réseau public dôeau potable pr®sentant des caract®ristiques 

suffisantes, compatible avec la mise en place du r®seau incendie et situ® au droit du terrain dôassiette ; cette obligation de 

raccordement ne sôimpose pas aux constructions et installations qui ne le nécessitent pas de par leur destination (abri de jardin, 

remiseé..). 

 

 

Desserte incendie  

 

Les constructions, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permettant dôassurer la d®fense et la lutte contre lôincendie, 

conformément aux prescriptions techniques du Service D®partemental dôIncendie et de Secours du D®partement de lôH®rault port®es 

en annexe. 

 

 

Eaux usées 

 

Les eaux r®siduaires urbaines doivent °tre trait®es et ®limin®es dans des conditions satisfaisantes dôhygi¯ne et de salubrité, 

conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur.  

 

Tout projet devra °tre conforme aux directives pour lô®tablissement des dossiers dôassainissement (note D.E.D.A. jointe ¨ lôannexe 

sanitaire) auxquelles il conviendra de se reporter. 

 

1 - Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être obligatoirement raccordée par des 

canalisations souterraines étanches au réseau public de collecte des eaux usées existant. Les raccordements aux réseaux devront 

°tre conformes aux prescriptions du r¯glement dôassainissement de la Communaut® dôAgglom®ration de Montpellier applicable ¨ la 

commune de CLAPIERS. 

 

2 - Eaux usées non domestiques 

 

Le traitement et lô®limination des effluents autres que domestiques doivent °tre adapt®s ¨ lôimportance et ¨ la nature de lôactivit® afin 

dôassurer une protection suffisante du milieu naturel. Ils ne peuvent pas °tre raccord®s aux r®seaux dôeaux us®es sauf autorisation 

spécifique du service assainissement. Les dérogations peuvent le cas échéant être accordées sous réserve de prétraitement avant 

déversement dans les systèmes de collecte des eaux usées. 

 

3 ï Eaux dôexhaure et eaux de vidange 

 

Le rejet au r®seau dôassainissement dôeaux souterraines qui ne génèrent pas des effluents domestiques est interdit, y compris lorsque 

ces eaux ont été utilisées dans une installation de traitement thermique ou de climatisation, sauf autorisation spécifique du service 

assainissement. Ne sont pas non plus autorisés des rejets au r®seau dôeaux us®es des eaux de vidange telles que les eaux de 

vidange des piscines. 

 

 

Eaux pluviales 

 

Lorsque le r®seau pluvial existe, les am®nagements doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans ce r®seau sans g®n®rer 

dôapports dont lôimportance serait incompatible avec la capacit® de lô®missaire. Le p®titionnaire devra donc justifier, par une étude 




























